
François prend sa retraite méritée au 1er juillet 2023 (fin octobre dans les faits mais il écluse ses congés
avant de partir).

 

Voici une cagnotte en ligne qui vous permettra de déposer vos dons pour un cadeau de départ.

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/dOhw7HU1

Cette cagnotte vous est proposée par :

ANNE-CHRISTEL DEMAY

 

CAGNOTTE

Départ de François
DEPIL

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 

https://www.onparticipe.fr/c/dOhw7HU1
https://www.onparticipe.fr

